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LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMERATION DE SAINTES EN QUELQUES 

CHIFFRES 

 

       
 

  

 
 

 

 

 
        

 

  

 

 

 

 

4 ème  AGGLOMERATION 

DE LA CHARENTE-MARITIME 

SAINTES  
2ème VILLE du département de la 

Charente-Maritime 
 

36 COMMUNES 
AU CŒUR DE LA CHARENTE-MARITIME 
proche du littoral atlantique 

 

1 TERRITOIRE 
desservi par un réseau  d’infrastructures 

ferrées et routières (A 10, RCEA, RD 137…) 
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Un territoire au naturel 
 

1 
TERRITOIRE RURAL 

Organisé autour de sa ville centre : Saintes  
 

 

 
 

 

474 km² 
 DE TERRITOIRE 

 

35 km 
 DE LINEAIRE 

du fleuve Charente 
 

8,7 % 
 DU TERRITOIRE 

Classé en zone Natura 2000 
(la vallée de la Charente et de la Seugne, un site remarquable) 

 

6 
COURS D’EAU 

la Charente, la Seugne, l’Antenne, le Coran, le Bourru, l’Arnoult 

 

Un poids économique 
 

26 163 
EMPLOIS 

 

19 874  
EMPLOIS CONCENTRES SUR LA VILLE DE SAINTES 

(75,96%) 
 

6 021  
ETABLISSEMENTS ACTIFS 

 

14,3% 
UN FORT TAUX DE CHOMAGE 
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Un poids démographique (INSEE 2016) 
 
 

 
Ville de Saintes                                                                                   Commune de Saint-Sauvant 

 
 

59 716 
HABITANTS 

 

125,8 HABITANTS/KM² 
UNE FORTE DENSITE DEMOGRAPHIQUE 
93,6 hab/km² en Charente-Maritime 
70,6 hab/km² en Nouvelle Aquitaine 

 

28 339 
MENAGES 

(64,2 % propriétaires de leur résidence principale) 
 

32 449 
LOGEMENTS 

 

9,06 % LOGEMENTS VACANTS 

 

INDICE DE JEUNESSE 
67 JEUNES ONT – 20 ANS POUR 100 PERSONNES 

contre 74 en Nouvelle Aquitaine 
 

INDICE DE VIEILLESSE 
111 PERSONNES ONT + DE 65 ANS POUR 100 PERSONNES 

contre 101 en Nouvelle Aquitaine 

 
51.7%  

DES MENAGES SONT IMPOSES EN 2015 
52.3% en Nouvelle Aquitaine,  
52% en Charente-Maritime 

 

13,8%  
TAUX DE PAUVRETE (EN 2015) 

contre 13,5 % en Charente-Maritime 
 

20 078 €   

REVENU MEDIAN 
20 148 € en Nouvelle Aquitaine,  
20 032 € en Charente-Maritime 
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INTRODUCTION 

Le devenir du monde rural, et notamment des petites villes et bourgs dont les centres sont en 

perte de vitesse, questionne et fait l’objet de vives tensions politiques. » 

La coordination régionale des conseils de développement de Nouvelle Aquitaine a décidé, à partir de 

la perception des acteurs du territoire, de ses citoyens, de mettre en valeur une identité  pour les 

territoires ruraux afin de renforcer leur attractivité mais également pour identifier les coopérations 

à construire entre les territoires ruraux et urbains, pour réinvestir dans les territoires ruraux. 

LA METHODE 

Dans ce cadre, le conseil de développement de Saintes a mis en place un groupe de travail sur les 

relations urbain/rural. Ce groupe de travail s’est appuyé sur les résultats du sondage mené auprès 

des habitants du territoire (1er trimestre 2019) et joints en annexe afin de : 

� Mieux comprendre leur choix de résidence ; 

� Etre éclairé sur les mobilités entre la ville et la campagne, les motifs de déplacement et leur 

fréquence ; 

� Mieux cerner  ce qui définissait l’urbain et le rural. 

Le groupe de travail a mené une réflexion sur l’identité de son territoire, puis a éclairé ce travail des 

résultats du sondage exploité pour le territoire de l’agglomération. Il a ensuite souhaité proposer des 

pistes d’actions pour améliorer les équilibres entre l’urbain et le rural. 

1. Quelle est l’image du territoire de l’agglomération ? Quels sont 

les éléments le déterminant ? 

 

1.1 L’agglomération de Saintes : un territoire rural, ouvert, accueillant et 

facilement accessible 
 

Au cœur de la Charente-Maritime, l’agglomération de Saintes est desservie par un réseau 

d’infrastructures dense le reliant avec les territoires avoisinants en 20/30 minutes pour les plus 
proches ; peuvent être cités : 

• l’A10 au nord vers Niort, Poitiers, Tours, Paris ; au sud mettant Bordeaux à 1 heure de 
l’agglomération de Saintes. 

• l’A 837 vers Rochefort et la Rochelle (50 mns). 

• la RCEA permettant vers l’ouest de  rejoindre Royan et la côte atlantique, à l’est vers Cognac 
et Angoulême. 

• La RD 137 vers la Rochelle. 

• La RD 150 vers Saint-Jean-d’Angély. 

• L’étoile ferrée de Saintes qui au travers de ces infrastructures ferrées permet de relier 
Bordeaux, Royan, Cognac puis Angoulême, Niort…. 
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L’agglomération de Saintes est un territoire connecté, bénéficiant 
d’un climat doux et d’une lumière intense. Le territoire est 

reconnu pour sa douceur de vivre, son art de vivre propice à la 

détente : la lenteur est une valeur portée par le territoire au 
service d’une dynamique de développement démographique et 
économique. Le bien-vivre ou d’une manière plus générale la 
qualité de vie sont des facteurs d’attractivités du territoire. 

L’agglomération de Saintes est une « zone verte » structurée autour du fleuve Charente qui la 
traverse en son centre. 

Son environnement, ses paysages sont riches, diversifiés et  reconnus : la vallée de la Charente est 
notamment classée en zone Natura 2000. La biodiversité de ces milieux naturels est protégée et les 
habitants du territoire la découvrent ou la redécouvrent au quotidien. 

Si le cadre de vie est le premier critère de choix pour vivre en Saintonge, l’histoire attaché à ce 

territoire, ses patrimoines archéologique, bâti, architectural, gastronomique, viticole (cognac, 

pineau) renforcent l’attachement des habitants au territoire.  

Ce sentiment est mieux enraciné dans les 
campagnes notamment auprès des habitants 
de longue date et des personnes les plus 
âgées. Il est moins affirmé dans la ville centre 
peut-être parce que la mobilité des habitants 
y est plus forte, que la ville est attractive 
pour les populations en provenance de la 
métropole parisienne. Parfois on vient à la 
ville parce qu’en difficulté et/ou pour être 
plus proche des services : la ville centre 
concentre les logements sociaux et voit 
progresser le nombre de ménage seul ou de 
femme isolée avec un enfant dont les revenus 
sont faibles.  

Attractif, ce territoire accueille chaque année de nouveaux habitants pour en compter 59 716 en 
2016 (source INSEE) : le taux annuel moyen pour le solde migratoire entre 2011 et 2016 est de 0,4%. 
Cette dynamique recouvre des tendances différentes : alors que la ville centre de Saintes perd des 
habitants (taux de variation annuelle de la population entre 2010 et 2015 : -0,6% dont -0,2% pour le 
solde migratoire), les territoires ruraux connaissent à l’inverse une dynamique démographique 
positive. 

Le groupe de travail s’est interrogé sur  les tendances constatées. Le choix de vivre dans les 

territoires ruraux correspond à un véritable choix de vie pour la plupart des habitants et non à 
un choix par défaut en raison du prix du logement ou des opportunités, de la localisation des emplois 
ou des services… Les habitants privilégient la campagne, un environnement, une douceur de vivre qui 
sont des valeurs affirmées pour le territoire.  

Bien entendu, certains habitants auraient pu résider en ville centre aussi bien qu’à la campagne si 
l’opportunité s’était présentée ou bien le prix des logements plus accessible pour les ménages les 
plus modestes. 

Toutefois, le groupe de travail souligne que les habitants 
de l’agglomération de Saintes ont globalement le choix 
de vivre en ville ou à la campagne sans être fortement 
contraints par le marché du logement qui n’est pas tendu 
sur le territoire.  
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Les nouveaux arrivants sont bien accueillis et s’intègrent facilement à la vie locale. Le riche tissu 

associatif et les animations culturelles proposées sur le territoire y contribuent, les liens sociaux 
sont développés. La proximité, les relations humaines au sein des bourgs, des quartiers, des hameaux, 
ou bien encore le sentiment de sécurité plus important dans les territoires ruraux participent au bien 
être des habitants ruraux. 

1.2 Mais un territoire fragilisé  
 

Malgré ses atouts et son attractivité, les dynamiques de développement de l’agglomération de 

Saintes sont fragiles, ses territoires ruraux plus en difficulté. 

 

La redynamisation de la ville centre de Saintes et plus généralement des centres bourgs est 

importante pour le territoire. Son effet d’entrainement sur le territoire rural, les services offerts 

sont soulignés. A l’inverse, le monde rural a ses propres dynamiques de développement (emplois 

agricoles, artisans…) et ses facteurs d’attractivité. Tout ne dépend donc pas de la ville centre  mais 

la création d’emploi en milieu rural est un enjeu fort.  

Le territoire de Saintes est effectivement au cœur d’un système urbain connecté avec Bordeaux et 

en relation avec les territoires de Royan-Atlantique, Cognac et Grand Angoulême. S’il est une porte 

d’entrée du système urbain bordelais, la qualité des infrastructures ne cesse de se détériorer 

rendant chaque année plus difficile la mobilité des habitants avec les pôles voisins. La ligne ferrée 

Saintes – Bordeaux est particulièrement dégradée et voit son temps de parcours allongé et sa 

fréquentation diminuée. Il en est de même pour l’infrastructure vers Niort. Des travaux importants 

ont été réalisés sur l’axe Royan – Angoulême et d’autres sont programmés. 

A ce jour, l’ensemble des communes du territoire n’ont pas accès au Très Haut Débit. Le 

Département de la Charente-Maritime a mis en place un plan de déploiement du THD qui devrait être 

achevé en 2022. L’achèvement de ce programme dans le respect des délais est important. 

La mobilité sur le territoire rural est essentiellement assurée par la voiture et l’offre de transport est 

souvent méconnue dans les territoires ruraux.  

La concentration des emplois et des services se poursuit rendant de plus en plus nécessaire les 

déplacements du rural vers les pôles d’emplois et de services. Les questions liées à la mobilité et/ou 

à la proximité et l’accessibilité des services par les habitants ruraux sont à traiter prioritairement. 

Les contraintes financières des collectivités locales, la rentabilité des entreprises, l’évolution des 

modes de vie et les tendances démographiques laissent présager la poursuite des mouvements de 

mutualisation/concentration. Les déplacements du rural vers l’urbain sont majoritaires ; à l’inverse, 

peu d’urbains semblent se déplacer quotidiennement vers les territoires ruraux. 

Le patrimoine est riche sur le territoire mais la question est posée de savoir s’il ne pourrait pas être 

plus attractif pour constituer un élément identitaire remarquable. En effet, le patrimoine ne parait 

pas être suffisamment valorisé, animé et mis en réseau. La qualité des patrimoines n’est pas 

suffisamment reconnue et mériteraient d’être mis en tourisme : la ville de Saintes travaille à la 

valorisation du site des Arènes et de Saint-Eutrope, la Communauté d’Agglomération sur la 

valorisation des aqueducs gallo-romains…Sur l’ensemble du territoire de l’agglomération, les acteurs 

devraient s’engager dans cette voie.  

Malgré les liens sociaux et les activités nombreuses proposées en milieu rural, une offre culturelle 

plus « grand public », accessible à tous, pourrait être développée sur le territoire de l’agglomération 

et de manière plus permanente.  

Concernant les milieux naturels, leurs qualités sont facteurs d’attractivité. Néanmoins si la pollution 

est fréquemment associée à la ville, les pollutions en milieu rural sont en progression. Les pratiques 

agricoles évoluent mais des marges de progrès existent encore. 
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2. Les équilibres entre l’urbain et le rural, comment réinvestir 

le rural, quelles pistes d’actions ? l’existant  

 

 

2.1 Faciliter la mobilité en milieu rural 
 
Le sondage a mis en évidence la première difficulté des territoires ruraux : elle concerne la mobilité. 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Les habitants des territoires ruraux ont besoin de se déplacer pour travailler dans les pôles d’activités 

de l’agglomération concentrés autour de la ville centre de Saintes, accéder aux services qu’offre la 

ville centre mais également les pôles secondaires de Corme-Royal ou Burie. 

Le Conseil de développement a produit en mai 2019 un rapport sur « les mobilités alternatives en 

milieu rural » partant du constat que les déplacements se faisaient aujourd’hui en voiture et qu’il 

fallait à la fois répondre aux besoins de déplacement des habitants, en particulier des personnes 

vulnérables, prendre en compte les évolutions démographiques comme le vieillissement de la 

population,  mais surtout se déplacer autrement pour limiter les impacts environnementaux et réduire 

la consommation des énergies fossiles. 

 

Ce rapport est ci-annexé et propose les pistes d’actions suivantes : 

- Faire connaitre l’existant par la mise en place d’une centrale de la mobilité combinant 

différents moyens (internet, accueil téléphonique, accueil physique) et renforçant la 

proximité par la désignation au sein de chaque conseil municipal d’un référent mobilité. 

- Accompagner les changements de mentalité (semaine de la mobilité, diffuser des kits 

pédagogiques sur la mobilité durable, promouvoir éco-conduite…) 

- Se déplacer autrement en développant le covoiturage, l’usage du vélo, la multimodalité, en 

augmentant la fréquentation des trains, en mettant les déplacements au cœur de 

l’aménagement du territoire. 

- Innover par de nouveaux services (taxiboat, « UBER rural », zone de décollage de drônes…). 
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2.2 Soutenir l’économie dans les territoires ruraux pour créer de 

l’emploi localisé 
 
Rareté des ressources, records de chaleurs, hausse des pollutions, chômage… Cela implique de 

repenser les modes de consommations, de productions, de déplacements… Il s’agit donc d’innover, 

d’adapter, de changer, d’accompagner pour bien vivre dans les territoires ruraux et soutenir une 

économie « durable », créatrice d’emplois. 

 

A. Soutenir les activités de valorisation, de transformation des ressources locales  

 

� Développer l’économie circulaire et créer de nouvelles entreprises en milieu 

rural. Le principe de l’économie circulaire vise à limiter le gaspillage des ressources 

et à réduire l’impact environnemental de l’économie en permettant de réduire, 

gérer, recycler les déchets et en favorisant la réutilisation des ressources. Selon 

Thierry Kuhn, président d’Emmaüs, la réutilisation de 10 000 tonnes de déchets 

entrainerait la création de 800 emplois. Pour mémoire, le plan économie circulaire 

de Nouvelle Aquitaine est articulé autour de 5 axes : réduire les consommations de 

biens et de ressources, faire durer les produits, recycler les matières (biodéchets, 

BTP, plastiques, textiles), déployer l’écologie industrielle et territoriale, sensibiliser, 

communiquer, former, rechercher et développer. Un réseau d’économie circulaire et 

d’innovation en Nouvelle Aquitaine (RECITA) a été mis en place en 2016 et « Cyclad » 

le syndicat mixte qui traite les déchets du territoire de l’agglomération de Saintes 

est une organisation référencée dans ce réseau. La CDA de Saintes pourrait renforcer 

sa mobilisation pour décliner cette stratégie localement et renforcer l’animation 

territoriale : les acteurs sont nombreux, le partage et la collaboration constituent des 

leviers importants pour le développement de l’économie circulaire. Un intermédiaire, 

détenteur d’une bonne connaissance du tissu socio-économique, faciliterait la 

coopération et pourrait accompagner les porteurs de projets innovants en milieu rural 

(agriculture, agroalimentaire…). 

 

� Renforcer l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) : l’ESS est créatrice d’emploi avec 

une croissance annuelle moyenne en Nouvelle Aquitaine de 1% entre 2008 et 2014 

(0.7% en  France). 

 

Pour l’agglomération de Saintes elle tient une place importante en regroupant 15% 

des emplois soit nettement plus que les 10% de la moyenne nationale (données 

extraites du diagnostic  territorial réalisé en 2017 par la CDA de Saintes). Ces emplois 

sont concentrés à 56,2% dans les associations et à 41.4% dans les coopératives en 

raison de la présence de la Coop Atlantique sur le territoire qui est l’un des plus gros 

employeurs.  Les trois principaux secteurs d’activité dans lesquels travaillent les 

salariés de l’ESS sont le commerce et le soutien aux entreprises (31%), l’action sociale 

(27%) et les activités financières et d’assurance (21%). A l’inverse les secteurs du 

sport, des loisirs, des arts et spectacles représentent beaucoup moins d’emplois 

(autres 21%) mais sont portés à plus de 75% par les structures de l’ESS. 
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Au vu des enjeux liés au développement de l’ESS en terme d’emplois et en croisant ces 

enjeux avec ceux du territoire de l’agglomération de Saintes, le conseil de 

développement propose que soient plus particulièrement accompagnés : 

- le développement du secteur des services à la personne pour répondre 

notamment au vieillissement de la population. 

- le développement des activités liées au bien-être et à la santé des 

habitants, au vieillissement de la population : des activités paramédicales, 

sportives… 

� Développer l’agroalimentaire et les activités de transformations ; en effet, sur le 

territoire de l’agglomération de Saintes l’agriculture est un secteur d’activités 

important mais les activités de transformation sont peu présentes.  

 

� Soutenir la mise en place de filières et produits qualitatifs (bio…), s’assurer des 

bonnes pratiques en matière d’environnement ; 

 

� Mettre en place des dispositifs d’aides des collectivités locales au developpement des 

circuits courts et/ou à la mise en place de magasins de producteurs locaux ou 

d’installation de points de vente à la ferme. Favoriser une offre complémentaire avec 

des emplois localisés 

 

� Dans le domaine énergétique, développer les énergies renouvelables : solaires 

(développement du photovoltaïque, de fermes photovoltaïques), bois, éolien, 

méthanisation, hydroélectricité…  

 

Les EPCI et les collectivités locales doivent impulser de nouveaux projets en matière 

d’énergie renouvelable, voir devenir opérateur  (cf les outils créés par la communauté de 

communes voisine de la Haute Saintonge qui a créé la SEM Energies Midi Atlantique). Ils 

convient également de soutenir les projets des particuliers dans la mise en œuvre de 

travaux d’économie d’énergie ou de développement des énergies renouvelables. 

 

B. Développer le tourisme  

 

Le tourisme est un secteur économique en développement sur le territoire de la Saintonge 

Romane. L’office de tourisme de Saintes et de la Saintonge a accueilli plus de 88 000 

visiteurs en 2017. L’ancrage historique et patrimonial du territoire est le premier pilier 

de la destination touristique (cf le rapport de stratégie de marketing de Saintes et de la 

Saintonge 2015 – CDA de Saintes) : 

• Les Arènes de Saintes : 52 000 visiteurs en 2016,  

• L’Abbaye de Fontdouce de Saint Bris-des-Bois : plus de 27 000  visiteurs en 2017,  

• Le Paléosite de Saint-Césaire : plus de 41 000 visiteurs en 2016,  

• L’Abbaye aux dames de Saintes : plus de 11 000 visiteurs notamment avec la mise en 

place de son projet Musicaventure,  

• Les visites guidées de la ville de Saintes attirent plus de 5 500 personnes chaque 

année,  

• Le fleuve Charente et les activités de nature et de loisirs, les itinéraires de 
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randonnées le traversant (le Chemin de Saint-Jacques de Compostelle, la Flow Vélo, 

les GR4 et 360...)…. 

Le second pilier est « la sérénité ou l’équilibre et la qualité de vie sur le territoire », la 

qualité de ses aménagements urbains, de ses patrimoines naturels (Vallée de la Charente 

classée site Natura 2000…). 

 

Mais comme évoqué précédemment, ce patrimoine est à restaurer, à valoriser, à animer 

et à mettre en réseau. Il faut l’adapter aux attentes des visiteurs… Il s’agit donc 

de développer les activités touristiques : 

 

� Par la restauration et la mise en tourisme du patrimoine 

� Par une qualité urbaine des bourgs, des entrées de bourgs… 

 

C. Soutenir le tissu économique rural 

 

� Développer les réseaux d’entreprises du secteur rural, favoriser les 

échanges/adhésion avec les clubs d’entreprises de l’agglomération de Saintes. 

� Pour l’artisanat et les TPE, encourager la mise en place de groupement d’employeur 

ou autres pour l’exécution de tâches administratives. 

� Encourager le tutorat pour les jeunes entreprises (partage d’expériences). 

 

 

2.3 Redynamiser la ville centre de Saintes, les bourgs ruraux 
 

A. En développant le pôle d’agglomération de Saintes, les dynamiques urbaines 

impactant celles des territoires ruraux de l’agglomération de Saintes. 

 

A ce jour la ville centre de Saintes perd des habitants et doit retrouver une dynamique 

de croissance positive (densification de l’habitat, accroissement du parc de logement 

favorisant la mixité, création d’emplois, reconquête de son cœur de ville, valorisation 

des portes d’entrées du territoire (gares, autoroute…). 

Pour le pôle d’agglomération de Saintes, il s’agira également de veiller au maintien, de 

la zone de chalandise commerciale qui s’est restreinte ses dernières années. 

Il semble également nécessaire de maintenir et de moderniser l’offre des équipements 

structurants, de veiller à la qualité des services offerts.  

Le Centre Hospitalier de Saintonge est un équipement très important, facteur 

d’attractivité pour le territoire de l’agglomération de Sainte et tout aussi indispensables 

aux habitants urbains que ruraux. Les projets portés par le Centre Hospitalier devront 

être soutenus et facilités.  

 

B. En renforçant la vitalité des bourgs ruraux : 

 

a. Par une politique de l’habitat ambitieuse permettant d’accueillir un plus grand 

nombre d’habitants dans les centres bourgs. Le groupe de travail souligne que les 

dynamiques  sont différentes au sein du territoire de l’agglomération de Saintes : 

faible à l’est du territoire, forte à l’ouest en raison de la proximité de l’atlantique et 

de son attractivité. Les pistes d’actions suivantes sont avancées : 
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i. Reconquête des logements vacants et mise en place d’une politique foncière 

permettant de maitriser le foncier et de pouvoir agir, les collectivités locales 

devant être acteur de leur aménagement ; 

 

ii. Modernisation de l’offre d’habitat pour l’adapter à la demande et aux 

évolutions démographiques (vieillissement de la population, accueil des 

populations vulnérables ou à faibles ressources…) 

 

iii. Restructuration des linéaires commerciaux pour regrouper, au sein des 

bourgs, les commerces et les services afin d’accroitre leur attractivité. 

 

b. Par le maintien ou la création des services de proximité : 

 

- Par des aides publiques à l’installation de nouvelles activités en centres bourgs ; 

 

- Par des aides publiques soutenant les multiservices ou activités : mise à disposition 

de locaux aménagés par les communes par exemple ; 

 

- En développant des services itinérants, des permanences, des lieux d’accueil de 

proximité….Le groupe de travail souligne que la rentabilité d’une activité économique 

ou la nécessaire maitrise du coût des services publiques, les tendances 

démographiques vont conduire à mutualiser les équipements, à les regrouper, à 

innover (distributeur automatique de pains, d’œufs…). Il s’agit d’accompagner ces 

évolutions en travaillant sur la question de l’accessibilité aux services et de la 

proximité pour ne pas multiplier les déplacements ou ne pas développer une offre « 

WEB » sans penser relations humaines et liens sociaux. 

 

- En s’attachant à ce que l’offre de santé de proximité soit satisfaisante dans les 

territoires ruraux. Pour lutter contre la désertification médicale, la commune de 

Burie a aménagé des locaux pour créer un cabinet médical. Le succès rencontré par 

cet équipement va conduire à étendre ce cabinet médical pour accueillir de nouveaux 

services. Le groupe de travail précise que les secteurs de l’agglomération présentant 

des risques de désertification médicale devraient être couverts par un équipement de 

cette nature. En cas avéré de difficulté de recrutements de médecins dans les 

territoires ruraux, l’expérience conduite par un département (Saône et Loire…) de 

salarier des médecins ou de prendre en charge le coût des études en contrepartie 

d’un exercice de leur activité dans les territoires déficitaires (Sarthe – contrat 

d’engagement en médecine générale…), seraient à mettre en place. La mesure 

récente annoncée par le gouvernement visant à créer des postes d’assistants 

médicaux est également évoquée. Pour mémoire, l’assistant médical s’occuperait du 

premier accueil du patient (motif de consultation, interrogatoire, demande des 

antécédents, préparation des patients, mesures – poids, tension, la température, 

électrocardiogramme-). Ils pourront assister à la consultation et dialoguer avec le 

généraliste, puis ils assureront la facturation, le suivi du dossier administratif. Les 

cabinets médicaux devraient être pourvus de ces postes. Concernant les 

téléconsultations, le groupe de travail ne propose pas dans l’immédiat, et au regard 

de la situation sur le territoire, de mettre en place cette offre. 

 



Contribution 2019 – QUELLES ALLIANCES DES TERRITOIRES RURAUX ET URBAINS 14 

 

2.4 Vers une gouvernance du territoire renouvelée 
 
Les territoires ne se pensent plus en termes de « lieu, de stock, de périmètre ou de compétence » 

mais bien en terme de : 

• lien autrement dit de système territorial,  

• flux c’est-à-dire en terme de coopération, de mobilité,  

• échelle c’est-à-dire se poser des questions à des échelles pertinentes pour le déploiement 

des politiques publiques, 

• politique intégrant aussi bien le supra-territorial que l’infra-territorial.  

A. Coopérer, mutualiser, regrouper, concentrer  

 

Dans un contexte où « il faut faire mieux avec moins de ressources », les mots clés du 

groupe de travail ont été : « coopérer, mutualiser, concentrer si nécessaire, fusionner». 

Le groupe de travail a donc proposé que les communes coopèrent davantage entre elles 

et dans un plus grand nombre de domaines, mutualisent des équipements, des services, 

voire se regroupent… Mais quelle que soit la forme retenue, les habitants doivent ne pas 

avoir le sentiment de perdre l’identité de leur territoire ou d’être plus éloignés des 

services, des interlocuteurs… Cela renvoie à la qualité du dialogue mis en place avec les 

habitants (renforcement de la démocratie participative), avec leurs représentants mais 

aussi à la question de la mobilité dans les territoires ruraux, aux conditions d’accès des 

services. 

 

B. Ouvrir l’urbain vers le rural 

A ce jour la ville Saintes se construit dans le respect des objectifs fixés dans les 
documents stratégiques d’orientation et de programmation (SCOT, PLH, PLD…) portés 
par la CDA de Saintes ou des instances plus large (Région Nouvelle Aquitaine, 
Département, Pays de la Saintonge Romane…). Néanmoins, les coopérations entre la ville 
de Saintes et les communes rurales ne sont pas bien perçues. La ville centre pourrait  
associer de manière plus lisible le territoire rural dans la construction de ses actions. 
Aussi, il est proposé d’élaborer un « contrat de réciprocité » entre l’urbain et le rural. 

Ce contrat pourrait  également concerner les communes du pôle d’agglomération. 

La question des solidarités entre l’urbain et le rural est également posée sur le plan 
financier. Le pôle d’agglomération de Saintes concentre des moyens financiers 
importants alors que les territoires ruraux disposent de peu ou moins de ressources. 
L’élaboration d’un pacte financier et fiscal permettrait d’éclairer la situation actuelle 

et de rechercher un meilleur équilibre entre l’urbain et le rural. 

Il conviendrait également que la communauté d’agglomération de Saintes 

communique davantage sur les actions qu’elle conduit et surtout qu’elle explique en 

quoi les habitants des territoires ruraux en sont bénéficiaires.  
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